
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 02 FEVRIER 2018   

 

Convocation du : 26/01/2018 

   

Le Conseil Municipal de la Madeleine Bouvet s'est réuni en session ordinaire, le deux février  

deux mil dix-huit à dix-neuf heures, sous la présidence de M GUIARD Christophe. 

 

Etaient présents : MM. GUIARD - CHARLES -  POULET - GRASTEAU – M BOULAY, M 

BEJON 

Mmes ROQUAIN – BIZOT Eliane - BIZOT Marie-Claire. 

 

Absente excusée : Mme BLOC 

 

Le compte rendu de la réunion du 24 novembre deux mil dix-sept est accepté et signé par le 

conseil municipal. 
 

Contrat de maintenance informatique à la bibliothèque 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le contrat de maintenance informatique à 

la bibliothèque arrive à échéance le 28 février prochain et qu’il convient de le renouveler du 

1
er

 mars 2018 au 28 février 2019. 

 

Le montant est de 250 € HT pour l’année 2018. 

 

Après avoir délibéré et voté à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à 

signer le contrat avec la société MICROBIB. 

 

Remplacement d’une bénévole à la bibliothèque 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Madame BICHON Nadine, bénévole à la 

bibliothèque démissionne de son poste.  

Madame AURILLON Nicole propose de la remplacer. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité la proposition de Madame 

AURILLON et autorise Monsieur le Maire à signer la convention comme il se doit. 

 

Prévision des investissements pour l’année 2018 

 

Monsieur le Maire présente les prévisions des dépenses d’investissement pour l’année 2018 : 

 

- L’aménagement du cimetière,  

- La toiture de la mairie 

- L’aménagement de l’étang 

- Salle polyvalente :  . Aménagement du local de rangement des tables et chaises. 

 Aménagement des toilettes. 

- L’aménagement du bourg : . trouver une solution pour ralentir la vitesse dans le 

bourg. 

 Aménagement de la place des conteneurs poubelles. 

- Poteaux incendie : demande de subvention pour les 2 poteaux prévus en 2017 et un 

autre poteau à la copinière en prévision des travaux qui devraient être réalisés par le 



syndicat des eaux du Pas Saint L’Homer. 

 

Heures du poste de travail de la secrétaire 

 

Monsieur le Maire informe que suite à la délibération prise le 24 novembre dernier en ce qui 

concerne l’augmentation du temps de travail du poste de la secrétaire, il convient de faire une 

demande de saisine auprès du Centre de Gestion. L’augmentation du temps de travail du poste 

sera accordée en fonction de la réponse de cette commission. 

 

CIAS, Centre Intercommunal d’Action Sociale 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite au Conseil Communautaire du 22 

janvier à la communauté de communes, il convient de désigner pour chaque commune un élu 

ainsi qu’un membre de la société civile pour siéger au CIAS. 

 

Après avoir délibéré et voté à l’unanimité Madame Eliane BIZOT a été nommée en tant 

qu’élue pour siéger au CIAS. 

 

Monsieur Patrick POULET quitte la salle.  

Monsieur le Maire propose de nommer Madame Annie POULET pour représenter la société 

civile. 

Après avoir délibéré et voté à l’unanimité Madame Annie POULET a été désignée pour siéger 

au CIAS. 

 

Monsieur Patrick POULET réintègre la salle. 

 

Demande de subvention de Charline SECRETAIN 

 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Melle Charline SECRETAIN qui sollicite une 

subvention pour effectuer un voyage de 4 jours à Genève du 13 au 16 février prochain 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal, décide à l’unanimité d’octroyer une subvention de 

30 euros. Cette dépense sera prévue au compte 6574 du budget. 

 

Questions diverses 

 

Dépôt de branches. 

 

Monsieur Bruno RENARD, après plusieurs relances n’a toujours pas enlevé son tas de 

branches au lieu-dit les quartiers. 

Monsieur le Maire décide qu’un courrier lui sera envoyé si l’emplacement n’est pas libéré 

sous huitaine. 

 

Dates des prochaines réunions de conseil 

 

La réunion de préparation du budget aura lieu le 23 février à 18 heures. 

 

La réunion de vote du budget aura lieu le 09 mars à 19 heures. 

 

 Repas du conseil municipal 

 

Le repas du conseil municipal avec les employés et bénévoles de la bibliothèque aura lieu le 

02 mars à 20 heures au restaurant « La Casa di Pinocchio ». 


